
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an , le , l'Assemblée de Corse, convoquée le , s'est réunie au nombre
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M.
Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II, Livre IV, IVème partie ;

VU le  procès-verbal  de  délimitation  et  le  plan  de  bornage établis  par  le  cabinet
SIBELLA, géomètres-experts fonciers à BASTIA ; 

VU l’estimation établie par le Cabinet DOLESI, expert près la Cour d’Appel de Bastia,
en date du 9 novembre 2017 ;

VU l’accord de la propriétaire, Madame Vanina ROGHI épouse PERALDI, pour une
cession d’un montant de 6.632 € ; 

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES AVIS  de la Commission des Finances,  de la Planification et des Affaires
Européennes,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : APPROUVE l’acquisition amiable pour un montant de 6.632 €
de la parcelle cadastrée Section C n° 807, d’une contenance de 3509 m², sise au
lieu-dit « Suarte », sur le territoire de la commune de Sarrulà è Carcupinu.  

ARTICLE 2 : AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer l’acte
d’acquisition en la forme administrative et à engager les frais correspondants sur le
code de l’opération Petites Opérations Foncières 1212DO23OA.

ARTICLE 3 :  La présente délibération qui  pourra être  diffusée partout  où besoin
sera,  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Collectivité de Corse.
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Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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